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 Pour une intelligence artificielle au service de l’intérêt général  
 

Déclaration du groupe Agir autrement pour l’innovation sociale et environnementale 

 

 Avec ou sans nous, l’IA se diffusera à l’échelle planétaire.  

 C’est une réalité que nous devons accepter. L’IA ouvre une révolution qui s’impose à nous à une 
vitesse exponentielle. 

 Et comme toutes les révolutions, elle s’accompagne de nombreux risques et de nombreuses 
limites très bien exposés dans cet avis : des risques pour la transition écologique mondiale pourtant 
vitale, pour l’emploi, pour nos droits fondamentaux et pour notre indépendance stratégique, celle de 
la France et celle de l’Europe.  

 Mais il ne tient qu’à nous de transformer ces risques en opportunités, ces limites en innovations. 

 Nous sommes intimement persuadés que le défi qui est le nôtre, c’est celui de faire de cette 
révolution une réelle opportunité pour réinventer notre modèle social qui peine à ce jour, et plus 
encore dans les années à venir, à se financer et à répondre aux défis croissants qui nous font face. 

 Cette innovation, créatrice de fortes valeurs ajoutées, doit nous permettre de bâtir une économie 
responsable, innovante et inclusive restant dans les limites de la planète. 

 Notre contrat social de demain devra répondre aux défis posés par l’IA, tout en exploitant ses 
opportunités. Et pour ce faire, nous devons nous saisir pleinement de ce sujet et de cette émergence, 
par une gouvernance proactive, par la mise en place de régulations adaptées, et par le partage de la 
valeur créée par l’IA au profit de l’ensemble de nos concitoyens et de notre environnement. Pour être 
clair : confier l’IA aux seules mains des forces du « marché » relèverait d’une occasion ratée, pire de 
l’inconscience. 

 Une intelligence artificielle au service de notre projet social et environnemental, voilà ce que 
nous prônons, voilà ce que nous votons aujourd’hui. 

 Enfin, et j’en terminerais là, nous tenons à souligner le travail exceptionnel des deux rapporteurs, 
Marianne et Eric, de Thierry Cadart, Président de cette commission temporaire, ainsi que l’ensemble 
des conseillers qui a œuvré collectivement à cet avis remarquable et surtout aux 10 citoyens qui, dans 
un espace-temps très resserré, ont démontré toute la pertinence d’unir la société civile pour 
construire ensemble le monde de demain… 


